
Québec, le 21 octobre 2020 

Bureau d'audiences publiques sur l'environnement 

140, Grande Allée Est 

Bureau 650 

Québec (Québec) GlR 5N6 

OBJET : Mémoire sur le Projet de construction d'un complexe de liquéfaction de gaz 

naturel à Saguenay 

Le projet de construction d'un complexe de liquéfaction de gaz naturel à Saguenay me 

touche personnellement comme utilisateur de l'environnement du Parc marin du Saguenay­

Saint-Laurent, comme enseignant au Cégep et à l'Université, et comme citoyen du Québec. 

Je suis très préoccupé par ce projet qui me semble complètement incohérent par rapport 

aux contextes politique, économique, environnemental et social actuels. 

Ma famille vit à Tadoussac et j'ai la chance de profiter de la beauté du Fjord du Saguenay à 
toutes les saisons. Nous faisons également partager la beauté et la diversité de la faune et 

de la flore de ce joyau à nos amis et à des touristes. Tout le monde est d'accord sur le fait 

que cette région doit être protégée. C'est d'ailleurs pourquoi plusieurs décisions 

gouvernementales ont été prises dans les dernières décennies pour conserver la qualité de 

l'environnement dans ce Parc marin. Il faut respecter ces décisions. 

J'enseigne également en ingénierie aux jeunes du Cégep et de l'Université certaines 

approches de développement durable qui devraient faire partie intégrante de leurs 

décisions dans le cadre de leurs fonctions. Je dois évidemment leur expliquer qu'il faut 

concilier les besoins des générations futures avec les besoins de nos générations actuelles. 

Je dois aussi leur expliquer qu'il est impératif de réduire nos besoins énergétiques et que, de 

manière plus globale, nous devons ralentir notre rythme de croissance. En effet, la 

croissance continuelle est difficilement soutenable dans un monde avec une quantité finie 

de ressources. Je serais bien heureux de ne pas avoir à expliquer ces concepts et de réaliser 

que notre société leur enseigne naturellement ces idées, mais la réalité est qu'elle ne le fait 

pas. C'est aux individus, à nous, de prendre l'initiative de les leur enseigner. 

Maintenant, comment voulez-vous que mes étudiants comprennent l'importance de ce que 

je leur enseigne quand leur gouvernement pourrait laisser des projets comme celui de GNL 

Québec Inc. se matérialiser dans le contexte actuel? Ce serait une décision complètement 

incohérente avec les objectifs de développement durable et très dommageable que 
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cétacés en péril. Les impacts de ce projet sur l'environnement marin sont incohérents avec 

les mesures mises en place dans le plan de rétablissement du béluga (Pèches et Océans 

Canada 2018). Il est primordial d'écouter les experts et leurs avis objectifs à ce sujet. On ne 

peut pas écouter les avis scientifiques seulement quand ça nous est favorable. Si on décide 

d'écouter les scientifiques comme on le fait par exemple lors d'une pandémie, il faut aussi le 

faire quand on veut mettre en place une industrie qui affecte l'habitat de certains animaux. 

De toute façon, GNL Québec Inc. n'aura même pas le contrôle du transport maritime du gaz 

naturel liquéfié (Shields 2019), alors comment peut-elle prétendre pouvoir minimiser son 

impact sur les mammifères marins? 

Je suis étonné quand je vois le Premier ministre Legault se présenter entouré d'experts et 

de scientifiques pour baser ses décisions lors de la pandémie, alors que le même Premier 

ministre semble ignorer les avis scientifiques de ses propres ministères. À l'échelle 

canadienne, les experts du ministère de l'Environnement précisent que les émissions liées à 
l'exploitation, au traitement et au transport du gaz jusqu'au Saguenay équivaudraient à 
7,9 millions de tonnes de GES par année (Shields 2019). Et globalement, le projet Énergie 

Saguenay « pourrait faire augmenter les émissions de GES canadiennes d'environ 

8,5 millions de tonnes d'équivalents C02 par année». De plus, les énormes bénéfices en 

terme de réduction des GES revendiqués par les promoteurs du projet et le gouvernement 

actuel doivent être mis en perspective. Selon un avis produit par la « direction de 

l'expertise climatique» du ministère de l'Environnement, « les impacts du projet à une 

échelle planétaire sont très difficiles à anticiper» (Shields 2019). Cela laisse entendre que 

toute estimation des bénéfices en termes de réduction des GES est hautement théorique et 

ne peut servir à justifier un projet de cette ampleur. 

Il faudrait un peu de cohérence et de rigueur quand des décisions de cette ampleur doivent 

être prises. Quant à l'impact des activités humaines sur la faune et la flore dans le Saguenay, 

jusqu'où faudra-t-il se rendre pour réaliser que l'on est allé trop loin? 

Si j'ai pu faire cette analyse rapidement et écrire ces quelques lignes, j'espère que les 

décideurs en poste sauront comprendre que ce projet n'a pas raison d'être. S1il vous plait, 

donnez-moi un bon exemple à enseigner à mes étudiants. Pas un autre cas à analyser pour 

en dénoncer les incohérences. La VRAIE transition vers les énergies propres c'est ici et 

maintenant qu'il faut la faire. 
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